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FICHE AMENDEMENT 7

III ÈME PARTIE : LES POLITIQUES ET LE FONCTIONNEMENT DE L'UNION
TITRE III : POLITIQUES ET ACTIONS INTERNES
CHAPITRE I : MARCHÉ INTÉRIEUR
SECTION 2 : LIBRE CIRCULATION DES PERSONNES ET DES SERVICES
Sous-section 2 : Liberté d'établissement

Proposition d’amendement pour l'article III-21
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Qualité : - Membre - Suppléant - Observateur

Ajouter au second paragraphe :

La présente sous-section ne s'applique pas, en ce qui concerne l'État membre intéressé, aux activités
participant dans cet État, même à titre occasionnel, à l'exercice de l'autorité publique.

La loi ou la loi-cadre européenne après consultation du Comité des régions peut excepter certaines
activités de l'application des dispositions de la présente sous-section.

Explication éventuelle :

Il s'agit d'un domaine de consultation pertinent pour le Comité des régions eu égard aux compétences
administratives des autorités locales et régionales dans les Etats membres en la matière.


